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ART. PREMIER N° CL4
ASSEMBLÉE NATIONALE

31 mai 2024 

FAIRE DU 16 MAI UNE JOURNÉE NATIONALE EN HOMMAGE AUX VICTIMES DE LA 
ROUTE - (N° 1116) 

AMENDEMENT N o CL4

présenté par
M. Meurin, M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 

M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, 

M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 

Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Menache, M. Ménagé, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 

M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 

M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu
----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa unique par les mots : 

« et à leurs proches ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter la mention « des proches » dans l'article premier de la proposition de 
loi. 

En 2023, 3170 personnes ont été tuées sur la route. La perte d'un proche dans un accident de la 
route bouleverse les familles qui d'ailleurs, ont parfois pu être blessées au cours de l'accident. 

Si cette proposition de loi était votée, la journée nationale en hommage aux victimes de la route doit 
prendre en compte leurs proches qui sont particulièrement affectées par la disparition de la personne 
victime de la route. 

C'est la raison pour laquelle il convient de le mentionner. 
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ART. 2 N° CL2
ASSEMBLÉE NATIONALE

31 mai 2024 

FAIRE DU 16 MAI UNE JOURNÉE NATIONALE EN HOMMAGE AUX VICTIMES DE LA 
ROUTE - (N° 1116) 

AMENDEMENT N o CL2

présenté par
M. Meurin, M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 

M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, 

M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 

Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Menache, M. Ménagé, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 

M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 

M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu
----------

ARTICLE 2

I. – À l’alinéa unique, après le mot : 

« lesquelles », 

insérer les mots : 

« la prévention et ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux mots : 

« est abordée »

les mots : 

« sont abordées ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision. 

Cette journée nationale en hommage aux victimes de la route doit permettre à l'Education nationale 
de sensibiliser les élèves non pas seulement à la sécurité routière mais également à la prévention. 

La prévention viserait la consommation excessive d'alcool et la consommation de stupéfiants qui est 
de plus en plus importante. 

En effet, « un accident mortel sur cinq implique un conducteur positif aux stupéfiants. Cette part 
passe à un accident sur trois, la nuit au cours des week-ends ». Or, « Les conducteurs contrôlés 
positifs aux stupéfiants dans les accidents mortels sont à 91 % des hommes, à 27 % âgés de 18 à 24 
ans, à 30 % âgés de 25 à 34 ans et à 22 % âgés de 35 à 44 ans. » 

Cette situation qui touche notre jeunesse est particulièrement inquiétante à l'heure où l'Office anti-
stupéfiant (Ofast) a estimé dans son bilan de 2022 que la teneur en principe actif de la plupart des 
stupéfiants a augmenté. 

La prévention routière devrait aussi porter sur la consommation de substances psychoactives 
détournées de leur usage habituel. Par exemple, la consommation détournée de protoxyde d'azote se 
multiplie et est à l'origine de plusieurs accidents. 



1/2

ART. 3 N° CL5
ASSEMBLÉE NATIONALE

31 mai 2024 

FAIRE DU 16 MAI UNE JOURNÉE NATIONALE EN HOMMAGE AUX VICTIMES DE LA 
ROUTE - (N° 1116) 

AMENDEMENT N o CL5

présenté par
M. Meurin, M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 

M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, 

M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 

Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Menache, M. Ménagé, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 

M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 

M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu
----------

ARTICLE 3

À l’alinéa unique, après le mot :

« objectifs »,

insérer les mots :

« de lutte contre la délinquance et la criminalité routière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encourager les services publics à lutter contre la délinquance et la 
criminalité routière. 

La tranquillité et la sécurité de nos villes sont menacées par des comportements routiers dangereux, 
comportements souvent associés à un sentiment d'impunité et de lutte contre toute forme d'autorité. 
Le fait de laisser prospérer ces comportements est favorable à l'installation d'une criminalité 
préjudiciable à tous. 
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Une lutte plus ferme contre les rodéos urbains doit être menée. En avril 2024, selon un sondage 
CSA « 93 % des Français estiment que les sanctions pénales à l'encontre des auteurs de rodéos 
sauvages devraient être plus fortes ». Malgré les différentes politiques menées, les rodéos sauvages 
ne reculent pas sur notre territoire et ils sont particulièrement redoutés en été. 

Cette politique de lutte contre la criminalité routière doit s'accompagner d'un rétablissement de 
l'autorité car les refus d'obtempérer routiers se multiplient. Chaque année, ce sont 25 700 délits de 
refus d'obtempérer routiers par an, soit 70 par jours. « Près d’un refus d’obtempérer routier sur cinq 
est un délit aggravé qui, dans neuf cas sur dix, met en danger d’autres usagers de la route. [Or] la 
part de ces délits aggravés est passée de 16 % en 2016, à 21 % en 2023. »
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APRÈS ART. 4 N° CL6
ASSEMBLÉE NATIONALE

31 mai 2024 

FAIRE DU 16 MAI UNE JOURNÉE NATIONALE EN HOMMAGE AUX VICTIMES DE LA 
ROUTE - (N° 1116) 

AMENDEMENT N o CL6

présenté par
M. Meurin, M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 

M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, 

M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 

Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Menache, M. Ménagé, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 

M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 

M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport sur le traitement du corps des victimes de la route et les conditions de restitution à ses 
proches.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interpeller le gouvernement sur les autopsies judiciaires pratiquées sur les 
victimes de la route et les conséquences que cela implique pour les familles. 

En effet, certaines familles de victimes de la route ont été surprises que leur proche fasse l’objet 
d’une autopsie judiciaire. 

Les conditions de restitution du corps sont souvent décriées. Les articles 230-28 à 230-31 du code 
de procédure pénale relatifs aux autopsies judiciaires disposent que les proches de la victimes 
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peuvent demander la restitution complète du corps. Dans les faits, les proches ne sont pas toujours 
au courant de ces droits. 

En effet, en principe, les échantillons d’organes prélevés lors des autopsies peuvent être détruits si 
les familles des proches ne font pas une demande de restitution complète du corps, selon l’article 
230-30 du code de procédure pénale. Pourtant, les familles sont très rarement mises au courant de 
cette disposition. Le délai d’un mois disposé à l’article 230-29 du même code n’est pas non plus 
porté à la connaissance des familles qui ne peuvent alors pas effectuer les démarches. 

Cependant, cet article 230-29 dispose également une restitution du corps dans les meilleures 
conditions, dans le respect de la dignité humaine. Or, ces corps, sauf si ces échantillons sont les 
seuls éléments possibles d’identification des victimes, sont confiés aux proches sans les organes 
prélevés, qui seront transformés en déchets anatomiques. 

La souffrance des familles des victimes doit être prise en compte. Il en va du respect de la dignité 
humaine qui est garanti par la Constitution.
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TITRE N° CL3
ASSEMBLÉE NATIONALE

31 mai 2024 

FAIRE DU 16 MAI UNE JOURNÉE NATIONALE EN HOMMAGE AUX VICTIMES DE LA 
ROUTE - (N° 1116) 

AMENDEMENT N o CL3

présenté par
M. Meurin, M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 

M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, 

M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 

Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, 
Mme Menache, M. Ménagé, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 

M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 

M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu
----------

TITRE

Compléter le titre de la proposition de loi par les mots : 

« et à leurs proches ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter la mention « des proches » dans le titre de la proposition de loi. 

En 2023, 3170 personnes ont été tuées sur la route. La perte d'un proche dans un accident de la 
route bouleverse les familles qui d'ailleurs, ont parfois pu être blessées au cours de l'accident. 

Si cette proposition de loi était votée, la journée nationale en hommage aux victimes de la route doit 
prendre en compte leurs proches qui sont particulièrement affectées par la disparition de la personne 
victime de la route. 

C'est la raison pour laquelle il convient de le mentionner. 


